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 Séance du 26 octobre 2021 à 18h30 

   
L’an deux-mille-vingt et un du mois d’octobre 
le vingt-six 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - 
Salle du Conseil Municipal, après convocation légale, sous la Présidence de M. 
Daniel BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 
NOTA   Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Mairie le 27 octobre 

2021, que la convocation du Conseil Municipal avait été faite le 18 octobre 2021 et que le nombre des 
membres en exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Etaient présents () 

 
Etaient excusés ayant donné procuration () 

 

 
Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
Françoise PAICHEUR a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 
OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE PACTE DE GOUVERNANCE DE PAYS DE MONTBELIARD 
AGGLOMERATION   
 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 

publique, et en particulier son article 1er disposant de la possibilité pour les communes et les EPCI de se doter d’un 

pacte de gouvernance, 

Vu la délibération du 14 janvier 2021 adoptée par le Conseil de Communauté de Pays de Montbéliard Agglomération 

en vue d’élaborer un pacte de gouvernance, 

Vu la transmission faite le 31 août 2021 par le Président de Pays de Montbéliard Agglomération du projet de pacte de 

gouvernance, 

 

Monsieur le Maire expose que la loi du 27 décembre 2019 dite loi « Engagement et proximité », prévoit la possibilité 

pour les intercommunalités d’adopter un pacte de gouvernance entre les communes et leur établissement public de 

coopération intercommunale. 

 

Monsieur le Maire informe que le Conseil Communautaire de PMA a décidé de l’élaboration d’un tel pacte par 

délibération le 14 janvier 2021.  

 

Un groupe de travail représentatif des sensibilités politiques présentes à l’Agglomération a été constitué pour participer 

à l’élaboration du projet de pacte de gouvernance articulé en quatre parties : 

- Partie 1 : Les élus communautaires et les instances délibératives et exécutives de Pays de Montbéliard 

Agglomération, 

- Partie 2 : Le Processus décisionnel et la place centrale du Maire et des communes membres  

- Partie 3 : La collaboration Communauté-Communes. 

- Partie 4 : L’évolution du pacte 
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Monsieur le Maire précise que le projet de pacte a été présenté au Conseil des Maires du 10 juin 2021.  

 

Monsieur le Maire indique que le projet de pacte lui a été adressé par le Président de l’Agglomération le 31 août 2021 

et que la loi permet aux communes membres de rendre un avis préalable dans un délai de deux mois après 

transmission du projet de pacte. Il ajoute que, après avis des Conseils municipaux des communes membres, le 

Conseil d’Agglomération examinera ce projet de pacte de gouvernance au cours d’une séance en fin d’année 2021. 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé de Monsieur le Maire entendu, à / par  

➢ émet un avis favorable / défavorable sur le projet de pacte de gouvernance de Pays de Montbéliard 

Agglomération ; 

➢ [le cas échéant] formule les remarques suivantes : 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus. 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

                          

   Seloncourt, le 26 octobre 2021 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
   


